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En quoi le système de licence globale n’est-t-il pas économiquement viable ? En liant la valeur des œuvres au prix de l’accès technique aux réseaux électroniques, le système de licence globale est à contre-courant à la fois de l’économie des réseaux et de celle de la création.



Car à contre-courant de l’économie des réseaux.



■ Le prix de l’accès technique aux réseaux doit mécaniquement et juridiquement être proche des coûts, qui sont en baisse régulière à débit constant.



■ Les infrastructures techniques ont vocation à devenir une sorte de «facilité essentielle» dont le prix d’accès deviendra négligeable.



■ La croissance de l’économie des réseaux est en train de se déplacer du prix d’accès à l’infrastructure (l’abonnement au fournisseur d’accès) vers les services, de plus en plus diversifiés et proches des besoins des utilisateurs, qui forment d’ores et déjà le moteur du développement de l’économie des communications électroniques.



C’est le décollage de la croissance des services en ligne qui va désormais être le plus considérable, l’économie de l’infrastructure n’étant plus désormais qu’un moyen de le permettre. D’où le mouvement actuel des opérateurs de télécommunications, et même des fabricants d’équipements électroniques et informatiques, vers la fourniture de services.



Or, la licence globale :



■ assoit la valeur des œuvres sur une fraction (qui plus est forfaitaire et dérisoire) du prix de cette infrastructure,



■ nie la réalité de l’économie des services en figeant une fois pour toutes le schéma qui a prévalu ces dernières années, consistant dans un subventionnement par les créateurs et ceux qui les financent du décollage du parc d’abonnés au haut débit,



■ nie la valeur des œuvres en en faisant un simple accessoire (un «faire-valoir») de l’économie du commerce en ligne, dont le potentiel de croissance serait définitivement décroché de l’économie de la création, quant à elle inéluctablement fondée sur une économie forfaitaire et devant toujours baisser.



Car à contre-courant de l’économie de la création



■



La licence globale générerait des montants très insuffisants pour permettre à l’économie de la création, non pas même de croître ce qui est pourtant indispensable dans un secteur économique, mais de simplement stagner.



■ Les sommes dégagées seraient entre trois et vingt fois inférieures (selon les modes de calcul envisagés, qui sont toujours flous) aux ressources actuellement issues de la commercialisation hors ligne et en ligne des phonogrammes et vidéogrammes musicaux.



■ Les sommes annoncées seraient ainsi comprises entre 2 et 6 euros par abonné, payés par les seuls abonnés qui souhaiteraient procéder à des échanges, à répartir, selon les schémas, entre les seuls ayants droit de la musique ou entre tous les secteurs de création. À comparer avec l’abonnement à tout magazine (type Express, Nouvel Observateur ou UFCQue choisir) qui coûte à lui seul plus de 6 euros par mois !



Dans l’hypothèse haute, c’est-à-dire si la moitié des internautes connectés en haut débit y souscrivaient et si les sommes étaient entièrement consacrées à la musique, cela représenterait entre 96 et 288 millions d’euros par an sur les 8 millions d’abonnés à l’Internet haut débit actuels, à répartir entre les auteurs, compositeurs et éditeurs, artistes et producteurs du milliard de fichiers musicaux protégés échangés en France en 2005 (source : GFK). • Sur cette somme, 25 % (aide à la création) devraient être déduits, sans compter les frais de gestion générés par le lourd système de la licence globale. Ce montant est à comparer au milliard d’euros de chiffre d’affaires de l’industrie phonographique, réparti en cent millions de supports enregistrés, auquel il convient d’ajouter les recettes de la SACEM liées à la musique enregistrée (plusieurs centaines de millions d’euros) qui bénéficient en grande partie actuellement aux œuvres françaises. Par la quasi-gratuité officialisée qu’elle induirait pour toutes les œuvres musicales, la licence globale provoquerait une explosion (une «dérégulation») des flux d’œuvres sur l’Internet, sans contrepartie financière autre que le forfait initial.



■ Cela provoquerait une baisse exponentielle des revenus à l’œuvre, qui ne permettrait qu’aux plus grands catalogues de survivre… dans un premier temps.



■ Cette pseudo-économie serait incompatible avec le développement des offres légales payantes en France, dont les investisseurs français et étrangers ne pourraient que jeter l’éponge face au forfait total de la licence globale.



■ Adieu donc à la capacité de financement et d’exposition des talents français qui, contrairement aux productions internationales, ont absolument besoin du marché national pour exister. Au fond les partisans de la licence globale ignorent, involontairement ou non, deux choses fondamentales avec lesquelles ce système est incompatible : 2



■



le fait que l’Internet, et plus généralement le monde du «en ligne», n’est pas un complément pour l’économie de la création, un «à côté» permettant de compléter les fins de mois, mais le centre futur de cette économie, à la fois substitut majeur des mécanismes actuels de distribution et potentiel de croissance ;



■ le fait que l’économie de la création musicale, cinématographique, etc… a besoin d’une croissance économique et d’un lien entre le succès d’une œuvre ou d’une production et les revenus tirés de son exploitation ; ce sont les succès qui encouragent la prise de risque et permettent le développement des talents, les mécanismes de subvention ne devant servir que de soutien.



Que répondre à ceux qui estiment que c’est le seul moyen d’assurer une rémunération aux ayants droit dans l’ère du Net ? La licence globale part du principe qu’il serait impossible d’exercer le droit d’autoriser l’exploitation des œuvres sur l’Internet et qu’il faudrait donc tout forfaitiser (cf. en particulier le rapport réalisé sous la direction d’André Lucas à la demande de l’Alliance «public-artistes» en juin 2005) : rien n’est plus faux. En effet, comme l’indique Bram Cohen, créateur du logiciel d’échange BitTorrent, dans une interview publiée dans le Monde du 26 janvier 2006 : «le raisonnement des partisans de la licence globale est fondé sur des notions complètement périmées… sur Internet, on n’a pas besoin de faire des estimations approximatives : si on possède un bon système, on peut obtenir des informations précises sur tout ce que font les utilisateurs, et facturer chacun selon sa consommation. La licence forfaitaire sur Internet créerait un système injuste, à la fois pour les clients et pour les ayants droit.» L’objectif sur l’Internet est clairement de laisser à chacun la part d’initiative à laquelle il a droit sur la base de la liberté d’entreprendre et des textes internationaux et européens en droit de la propriété littéraire et artistique. La technologie le permet.



■ D’ores et déjà, près de 20 millions de titres musicaux ont été téléchargés depuis les plates-formes légales. Les usages en ligne payants ont représenté 2 % du chiffre d’affaires de l’industrie phonographique, si l’on inclut les ventes de sonneries pour les téléphones mobiles.



■



La technologie, comme le droit, permettent à tous les types de licences d’être proposés pour l’usage en ligne de la musique : paiement à l’acte, abonnement, gratuité dans le cadre d’opérations de promotion commerciale, gratuité dans le cadre de licences «Creative commons», …



■ Dans cet esprit, les technologies existent déjà pour permettre le développement de réseaux «peer-to-peer» respectueux du droit d’auteur, c’est-à-dire assurant que les œuvres protégées puissent être lues et enregistrées dans le respect des règles fixées par 3



les ayants droit (par exemple, écoute gratuite à des fins promotionnelles puis enregistrement du titre contre paiement). Plusieurs réseaux sont opérationnels ou en passe de l’être aux États-Unis et en Grande-Bretagne, sur la base notamment des technologies Snocap ou Audible Magic. Warner a en outre donné son accord pour que ses films soient distribués via un réseau «peer-to-peer» mis au point par le groupe Bertelsman.



Il n’y a pas à instaurer de modèle de distribution unique, tel que la licence globale. Tous les modèles doivent pouvoir se développer sur l’Internet, sur une base contractuelle. La licence globale elle-même n’échappe pas à l’exercice du droit d’autoriser puisqu’elle repose sur une option de l’internaute, qui doit ou non souscrire à un contrat. Il faut néanmoins rappeler que la licence globale comporte une différence de taille avec les autres modèles : outre le mode de fixation du prix, il est obligatoire pour tous les ayants droit, ce qui est une des raisons pour lesquelles la quasi-totalité de ceux-ci le refusent. Il n’y a en effet pas de raison d’imposer un modèle sur l’Internet. Dans tous les cas de figure, il est donc nécessaire de faire respecter le droit d’autoriser et de faire sanctionner les fraudes. Il n’est de ce fait pas possible de mettre en avant une soi-disant impossibilité d’exercer le droit d’autoriser sur l’Internet pour mettre en place la licence globale, d’autant que, dans les faits, cette dernière obligerait sans doute à surveiller les réseaux davantage que les autres modèles.



Quelles seraient les conséquences de sa mise en place pour le droit d’auteur ? Les conséquences sont déjà largement décrites dans les paragraphes précédents. ■



La licence globale remet en cause les principes fondamentaux du droit de la propriété littéraire et artistique.



■ ■



Le droit moral est totalement ignoré par ce mécanisme.



Le droit patrimonial, est réduit à sa plus simple expression, le principe du droit d’autoriser étant remplacé par un simple droit à rémunération négocié par une société de gestion collective obligatoire combiné à une exception légale.



Il est difficile d’aller plus loin dans le démantèlement du droit d’auteur continental. Une telle mesure placerait la France dans un réel isolement international dans le domaine des biens et services culturels : ■ Nous serions susceptibles de faire l’objet de procès au niveau des instances internationales ou européennes : Organisation mondiale du commerce, Cour de justice des communautés européennes,… ■ Nous n’aurions plus guère vocation à nous faire entendre pour défendre le droit d’auteur et perdrions en grande partie notre capacité à défendre la diversité culturelle. 4



Pourquoi l’acte de téléchargement sur les réseaux, associé à la mise à la disposition, ne peut-il être assimilable à un acte de copie privée comme l’avancent l’Adami et la Spedidam ? Les



articles L. 122-5 et L. 211-3 du Code de la propriété intellectuelle fixent les contours de l’exception pour copie privée. Ils prévoient que celle-ci ne peut jouer si la copie est réalisée par une autre personne que celle qui va profiter de la copie. Dès lors que la copie est réalisée par un tiers, il n’y a plus copie privée. L’article 5-5 de la directive sur le droit d’auteur et les droits voisins dans la société de l’information prévoit que les exceptions au droit d’auteur et aux droits voisins ne peuvent jouer que dans des cas spéciaux, qui ne portent pas atteinte à l’exploitation normale des œuvres, et ne portent pas un préjudice injustifié aux ayants droit. Ces conditions sont dénommées ensemble le «test en trois étapes». Le rapport rendu le 7 décembre 2005 par la Commission sur la distribution des œuvres sur l’Internet du Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique, explicite les raisons pour lesquelles, dans ce contexte juridique, le téléchargement n’est pas un acte de copie privée. ■ D’un point de vue technique, le téléchargement constitue un acte de transfert depuis le poste de celui qui met à disposition l’œuvre (l’émetteur du téléchargement) vers le poste du destinataire du téléchargement (le récepteur). La reproduction sur le poste du récepteur n’est que le résultat de ce transfert. Elle n’est donc pas le fait du récepteur mais de l’émetteur, qui en maîtrise les caractéristiques techniques. ■ D’un point de vue juridique, le fait que la copie sur le poste du récepteur soit réalisée par l’émetteur l’empêche d’entrer dans le champ de l’exception pour copie privée. Le bénéficiaire de la copie et celui qui la réalise étant différent, l’exception ne joue pas. Même si le législateur souhaitait changer cet état de droit, il se heurterait à un double problème : ■ quel que soit le statut de la reproduction chez le récepteur du téléchargement, le transfert reste soumis au droit d’autoriser ; or, il a bien eu lieu à la demande du récepteur et ce dernier encourt de ce fait une responsabilité, ■ la copie réalisée chez le récepteur représente la livraison immatérielle d’un exemplaire de l’œuvre ; si cette copie n’a pas été effectuée avec l’autorisation des ayants droit, elle porte atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre, c’est-à-dire avec la distribution d’exemplaires en magasin ou à partir de plates-formes légales : dans ces conditions, elle ne répond donc pas au «test en trois étapes» visé à l’article 5-5 de la directive de mai 2001 sur le droit d’auteur et les droits voisins dans la société de l’information. Contrairement à ce que l’on peut lire sur certains sites web, la jurisprudence n’a pas assimilé l’acte de téléchargement à de la copie privée. Bien au contraire, 14 décisions de tribunaux ont condamné des internautes à des amendes et des dommages et intérêts pour téléchargement illicite. Certes, deux décisions rendues le 8 décembre 2005 par le Tribunal correctionnel de Paris ont relaxé les prévenus aussi bien au titre du téléchargement que de la mise à la disposition du public. Mais appel a été interjeté par le Ministère public. L’arrêt de la Cour d’appel de Montpellier du 10 mars 2005, souvent cité par les promoteurs de la copie 5



privée sur l'Internet, n'a jamais statué sur la nature du téléchargement mais sur les copies effectuées sur des CD enregistrables à partir du disque dur du PC du prévenu ou d'autres CD ou DVD. La Cour n’était saisie que de ces actes et non des actes de téléchargement éventuels, antérieurs à la réalisation des copies sur CD-R. Au demeurant, la Cour ne pouvait pas connaître la nature des téléchargements effectués, le disque dur de l'ordinateur du prévenu n'ayant pas été saisi.



Pourquoi ne peut-on assimiler la licence globale à la licence légale qui fonctionne en radio ?  La licence légale à la radio concerne des acteurs économiques soumis au droit français, agissant dans un cadre très régulé en faveur de la diversité culturelle, sous le contrôle du CSA. ■ Les diffusions de phonogrammes à la radio ainsi régulées représentent une utilisation entièrement distincte des ventes d’exemplaires dans le commerce et ne viennent donc pas en concurrence avec celles-ci. ■ La rémunération issue de la licence légale est un pourcentage du chiffre d’affaires des radios, fonction du taux d’utilisation de musique, négociée avec celles-ci sous l’égide de l’État. ■ La répartition de ces fonds est permise grâce à une déclaration par bon nombre de radios de la réalité des phonogrammes qu’elles diffusent.



 La



licence globale concerne quant à elle essentiellement des acteurs économiques délocalisés, les éditeurs de logiciels d’échange en «peer-to-peer», nullement soucieux du respect du droit français et de la diversité culturelle. Les usages de musique qui sont effectués à partir de leurs réseaux sont directement concurrents de la distribution de phonogrammes dans le commerce. ■ Aucune déclaration de ces éditeurs quant à la réalité des échanges d’œuvres françaises réalisées à partir de leur système n’est envisagée, ni envisageable. ■ La rémunération des ayants droit n’est pas fonction de leur chiffre d’affaires mais de celui des fournisseurs des infrastructures de transmission.



 Pour comparer, c’est un peu comme si l’on décidait de rémunérer toutes les diffusions radio de France à partir d’un prélèvement sur le chiffre d’affaires de TDF et de TowerCast, les sociétés qui permettent les transmissions techniques d’ondes hertziennes sur le territoire national ! Au final, la licence globale concernant les échanges sur l’Internet et la licence légale à la radio n’ont rien à voir. Enfin, les sommes issues de la licence légale à la radio représentent dans les faits à peine 4% du chiffre d’affaires des radios musicales, ce qui constitue probablement le poste de coût le moins élevé pour ces dernières. Elles ne représentent au mieux que 5% des ressources de l’édition phonographique. Aussi bien d’un point de vue pratique, juridique que financier, la licence légale ne peut pas être un modèle pouvant être suivi pour ce qui concerne les échanges de fichiers protégés sur l’Internet. ■ 6
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